
Etudes, P eti te s, de guerr e. Organisation et marc he en campagne 
1.4.. d'une division d'infanterie detache d'un corps d'armee d'aprel:l 
/ f las lois et reglements actuellement en vigueur. Aide-memoire mis 

& jour a l'usage des militaires ou assimiles de tous grades, de 
tous rangs, de toutes armes et de tous services appartenant a 
l'armee de terre. Par un officier de la loe division. (Mit 1 Taf.) 

8. Paris 1878. 


